
DEUX-SÈVRES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°79-2022-099

PUBLIÉ LE  1 JUILLET 2022



Sommaire

ARS 79 / Direction

79-2022-06-24-00003 - 2022-06-24 CTS 79 - ARRETE (6 pages) Page 8

ARS 79 / Pôle Animation Territoriale et Parcours - Délégation Départementale

des Deux-Sèvres

79-2022-06-14-00012 - arrêté 011 du 140622 modif composition Conseil de

Surveillance CH Niort (4 pages) Page 15

79-2022-06-08-00002 - PREF79-EA322060811340 (6 pages) Page 20

Centre Hospitalier Niort / Direction Générale

79-2022-06-15-00005 - COURSELLE Isabelle - délégation de signature garde

administrative de la Direction (1 page) Page 27

79-2022-06-15-00004 - COURSELLE Isabelle - Délégation signature relative à

la Direction des Soins (1 page) Page 29

79-2022-06-09-00004 - Délégation de signature pour Mme Magali

FORTVALEZE - Transports de corps (1 page) Page 31

Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  / Direction Générale

79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M (9

pages) Page 33

DDETSPP 79 /

79-2022-06-01-00003 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services

à la personne ADMR BRIOUX SUR BOUTONNE (2 pages) Page 43

79-2022-06-09-00002 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services

à la personne ADMR CANTON DE MAULEON (2 pages) Page 46

79-2022-06-15-00002 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services

à la personne ADMR NORD CERIZEEN (2 pages) Page 49

79-2022-05-31-00004 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services

à la personne ADMR PAYS MAUZEEN ET MARAIS (2 pages) Page 52

79-2022-06-14-00003 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services

à la personne ADMR PRAHECQ (2 pages) Page 55

79-2022-06-10-00002 - Arrêté préfectoral - agrément ESUS LA MIPE (2 pages) Page 58

79-2022-06-10-00003 - Arrêté préfectoral sur agrément ESUS EIPI (2 pages) Page 61

79-2022-06-07-00002 - Avenant N° 1 au récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne DILE FRANCOIS (1 page) Page 64

79-2022-06-21-00003 - Avenant n°1 au récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne EURL NIORT SERVICES PLUS A LA

PERSONNE (1 page) Page 66

79-2022-06-14-00004 - Récépissé de déclaration  d'un organisme de services

à la personne ADMR PRAHECQ (2 pages) Page 68

2



79-2022-06-01-00004 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne ADMR BRIOUX SUR BOUTONNE (2 pages) Page 71

79-2022-06-15-00003 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne ADMR NORD CERIZEEN (2 pages) Page 74

79-2022-05-31-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne ADMR PAYS MAUZEEN ET MARAIS  (2 pages) Page 77

79-2022-06-09-00003 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services

à la personne de l'ADMR CANTON DE MAULEON (2 pages) Page 80

DDETSPP 79 / jeunes familles

79-2022-06-22-00001 - Arrêté fixant la composition du comité

départemental des services aux familles dans le département des

Deux-Sèvres (6 pages) Page 83

DDETSPP 79 / Mission de la Santé et de la Protection Animales

79-2022-05-31-00003 - Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté

préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022 déterminant une zone

réglementée
suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire

hautement pathogène
 (8 pages) Page 90

79-2022-06-10-00005 - Arrêté préfectoral n° 2022 01557 modifiant l�arrêté

préfectoral n° 2022 01501 déterminant une zone réglementée suite à

déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène (6 pages) Page 99

79-2022-06-14-00011 - Arrêté préfectoral n° 2022 01592 modifiant l�arrêté

préfectoral n° 2022 01501 modifié déterminant une zone réglementée suite

à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène (6

pages) Page 106

79-2022-06-17-00009 - Arrêté préfectoral n° 2022 01640 déterminant une

zone réglementée
suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire

hautement pathogène
Le présent arrêté préfectoral abroge l�arrêté

préfectoral n° 2022 01501 modifié du 31 mai 2022 déterminant une zone

réglementée suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement

pathogène.
L�arrêté préfectoral n°2022 01592 du 14 juin 2022 modifiant

l�arrêté préfectoral n° 2022 01501 modifié déterminant une zone

réglementée suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement

pathogène est abrogé.
 (8 pages) Page 113

79-2022-04-07-00012 - Arrêté préfectoral n° 2022 01653 ordonnant

l�abattage préventif d�un élevage
de volailles en vue de prévenir la

diffusion de l�influenza aviaire
 (4 pages) Page 122

DDFIP 79 / Stratégie Coordination Maîtrise des Activités

79-2022-06-30-00006 - Délégation de signature pour le contentieux et le

gracieux fiscal du responsable du Pôle Unifié de Contrôle (PUC) Sud

Deux-Sèvres au 1-07-2022. DDFIP79 (2 pages) Page 127

3



DDT 79 / Service Eau et Environnement

79-2022-05-19-00005 - Arrêté interrégional portant autorisation au titre des

articles L.181-1 et suivant du code de l'environnement et emportant

autorisation au titre des sites classés pour les travaux d'installation de

pontons d'amarrage sur la Sèvre niortaise et ses affluents pour développer

le tourisme fluvestre dans le Marais Poitevin (12 pages) Page 130

79-2022-05-30-00002 - Arrêté n° 16-2022-05-30-00002 portant modification

de la composition de la commission locale de l'eau du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) - Charente (6 pages) Page 143

79-2022-06-13-00004 - Arrêté portant modification de l�arrêté  préfectoral

du 25 mars 2022 portant autorisation de pêches électriques ponctuelles à

des fins scientifiques et de capture et manipulation du poisson et des

écrevisses échantillonnés délivré à SCE AMENAGEMENT ET

ENVIRONNEMENT (4 pages) Page 150

79-2022-06-21-00002 - Arrêté préfectoral autorisant le Syndicat d'Eau du

Centre Ouest à retourner une prairie permanente en zone Natura 2000 afin

de réaliser une plantation de bosquets d'une surface de 0,47 ha sur le site

du captage d'eau potable nommé la Cadorie sur la commune d'Allonne (6

pages) Page 155

79-2022-06-29-00001 - Arrêté préfectoral d�autorisation temporaire de

prélèvement d�eaux superficielles par pompage en rivière en vue de

l�irrigation dans le bassin de la Sèvre Nantaise (6 pages) Page 162

79-2022-06-14-00002 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure l'EARL

Le Grand Pré, Monsieur Jérémy PILLOT, 
73 route de Fors - 79270 SAINT

SYMPHORIEN (2 pages) Page 169

79-2022-06-13-00003 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure

Monsieur Thierry Roy - Chantoiseau - 79410 SAINT MAXIRE - portant

régularisation d'un retournement de prairies permanentes réalisées en zone

Natura 2000 (4 pages) Page 172

79-2022-06-09-00001 - Certificat de capacité n° 79-240 (2 pages) Page 177

79-2022-06-23-00001 - Récépissé de déclaration concernant l'ouverture

d'un établissement professionnel de chasse à caractère commercial n°

79-008 - SARL des Bois d'Aubigné -79 AUBIGNÉ (4 pages) Page 180

DDT 79 / STERS

79-2022-06-30-00001 - Arrêté n° 79-2022-06-30-
modifiant l'arrêté

préfectoral du 4 juin 2020, portant création d'agrément pour l'exploitation

d'un établissement d'enseignement de la conduite, à titre onéreux, des

véhicules à moteur et de la sécurité routière (2 pages) Page 185

79-2022-06-30-00002 - Arrêté n° 79-2022-06-30-
modifiant l'arrêté

préfectoral du 4 juin 2020, portant création d'agrément pour l'exploitation

d'un établissement d'enseignement de la conduite, à titre onéreux, des

véhicules à moteur et de la sécurité routière (2 pages) Page 188

4



79-2022-06-30-00003 - Arrêté n° 79-2022-06-30-
modifiant l'arrêté

préfectoral du 4 juin 2020, portant création d'agrément pour l'exploitation

d'un établissement d'enseignement de la conduite, à titre onéreux, des

véhicules à moteur et de la sécurité routière (2 pages) Page 191

DIR ATLANTIQUE / MIMO

79-2022-06-03-00002 - Arrêté n°2022-sai-018 du 3 juin 2022
relatif aux

travaux de renouvellement de la couche de roulement de la RN11 du

PR64+1100 au PR0+000 dans le sens Niort vers La Rochelle - Commune de

Mauzé-sur-le-Mignon (4 pages) Page 194

79-2022-06-28-00001 - Arrêté n°2022-sai-021 du 28 juin 2022
relatif aux

travaux de renouvellement de la couche de roulement de la RD101 réalisés

par le conseil départemental des Deux-Sèvres, impactant la bretelle de

sortie de la RN11 dans le sens La Rochelle vers Niort dans l�échangeur de

Mauzé Est
Commune de Mauzé-sur-le-Mignon (4 pages) Page 199

DISP BORDEAUX /

79-2022-06-08-00001 - Délégation de signature - MA NIORT - 08 06 2022 (10

pages) Page 204

PREFECTURE des DEUX SEVRES / BSEC

79-2022-05-31-00013 - AP CRE 310522
CARTER CASH


CHAURAY
20220078 (6 pages) Page 215

79-2022-05-31-00011 - AP CREA 13/06/22
TOP FOOD BIS

NIORT
20220072 (6 pages) Page 222

79-2022-05-31-00018 - AP CREA 31/05/2022
CENTRE AQUA
20220055 (6

pages) Page 229

79-2022-05-31-00024 - AP CREA

31/05/2022
TATIMICRO
AIFFRES
20210269 (6 pages) Page 236

79-2022-05-31-00015 - AP CREA 31052022
LE NARVAL NIORT
20220082

(6 pages) Page 243

79-2022-05-31-00025 - AP CREA 31052022
PATIO PARC

RESIDENCE
20220076 (6 pages) Page 250

79-2022-05-31-00029 - AP CREA 310522
BARRAGE ARCAIS
20220059 (6

pages) Page 257

79-2022-05-31-00019 - AP CREA 310522
CREDIT MUTUEL COULONGES

SUR L AUTUZE
20220056 (6 pages) Page 264

79-2022-05-31-00023 - AP CREA 310522
HOTEL DE POLICE

PARTHENAY
20210273 (6 pages) Page 271

79-2022-05-31-00028 - AP CREA 310522
LIDL BESSINES
20220080 (6

pages) Page 278

79-2022-05-31-00026 - AP CREA 310522
PALLUAU
20220077 (6 pages) Page 285

79-2022-05-31-00027 - AP CREA 310522
PHARMACIE DE LA

GUIRANDE
20220079 (6 pages) Page 292

5



79-2022-05-31-00030 - AP CREA 310522
TABAC PRESSE LOTO
LA

CHAPELLE SAINT LAURENT
20220085 (6 pages) Page 299

79-2022-05-31-00008 - AP CREATION 310522
BARRAGE

NIORT
20220058 (6 pages) Page 306

79-2022-05-31-00006 - AP DU 310522
ATLANTIC

GAZ
20220054
CREATION (6 pages) Page 313

79-2022-05-31-00016 - AP MODIF 310522
BAR TABAC LE

BERGERAC
20110053 (6 pages) Page 320

79-2022-05-31-00017 - AP MODIF 310522
COMMUNE DE

NIORT
20150008 (6 pages) Page 327

79-2022-05-31-00009 - AP MODIF 310522
LE CAFE STAR

NIORT
20200121 (6 pages) Page 334

79-2022-05-31-00020 - AP MODIF 310522
STATION SERVICE LA

CRECHE
20190317 (6 pages) Page 341

79-2022-05-31-00022 - AP RENOU 310522
UTILE BRESSUIRE
20160291 (6

pages) Page 348

79-2022-05-31-00010 - AP RENOUVELLEMENT 31/05/2022
PICARD

NIORT
20110096 (6 pages) Page 355

79-2022-05-31-00012 - AP RENOUVELLEMENT 310522
ACTION

NIORT
20170121 (6 pages) Page 362

79-2022-05-31-00014 - AP RENOUVELLEMENT 310522
BOULANGER

MULTI
NIORT
20130082 (6 pages) Page 369

79-2022-05-31-00021 - AP RENOUVELLLEMENT 310522
CREDIT MUTUEL

CHEF BOUTONNE
20090131 (6 pages) Page 376

79-2022-06-01-00001 - Arrêté de composition de la commission

départementale de sécurité routière (5 pages) Page 383

79-2022-05-31-00007 - ARRETE DE CREATION DU 31/05/22
KATIMINI

THOUARS 20220057 (6 pages) Page 389

79-2022-06-14-00001 - Arrêté modifiant l�arrêté préfectoral

n°79-2022-06-01-00001 du 01 juin 2022 portant composition de la

Commission Départementale de Sécurité Routière (4 pages) Page 396

PREFECTURE des DEUX SEVRES / Cabinet � Service des Sécurités

79-2022-06-30-00005 - AP portant dérogation pour autoriser du personnel

titulaire 
du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique

(BNSSA) 
à surveiller des établissements de baignade d�accès

payant :
C�ur d�O à Bressuire, Aquadel à Mauléon, piscine à

Argentonnay (4 pages) Page 401

79-2022-06-30-00004 - AP portant dérogation pour autoriser du personnel

titulaire 
du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique

(BNSSA) 
à surveiller un établissement de baignade d�accès payant :


piscine municipale de Secondigny (2 pages) Page 406

6



PREFECTURE des DEUX SEVRES / SCSI

79-2022-06-21-00001 - Arrêté portant fixation du tarif 2022 du service

d'investigation éducative, sis 23, rue Henri Sellier, BP 3072 , 79012 Niort

Cedex (4 pages) Page 409

7



ARS 79

79-2022-06-24-00003

2022-06-24 CTS 79 - ARRETE

ARS 79 - 79-2022-06-24-00003 - 2022-06-24 CTS 79 - ARRETE 8



ARS 79 - 79-2022-06-24-00003 - 2022-06-24 CTS 79 - ARRETE 9



ARS 79 - 79-2022-06-24-00003 - 2022-06-24 CTS 79 - ARRETE 10



ARS 79 - 79-2022-06-24-00003 - 2022-06-24 CTS 79 - ARRETE 11



ARS 79 - 79-2022-06-24-00003 - 2022-06-24 CTS 79 - ARRETE 12



ARS 79 - 79-2022-06-24-00003 - 2022-06-24 CTS 79 - ARRETE 13



ARS 79 - 79-2022-06-24-00003 - 2022-06-24 CTS 79 - ARRETE 14



ARS 79

79-2022-06-14-00012

arrêté 011 du 140622 modif composition Conseil

de Surveillance CH Niort

ARS 79 - 79-2022-06-14-00012 - arrêté 011 du 140622 modif composition Conseil de Surveillance CH Niort 15



ARS 79 - 79-2022-06-14-00012 - arrêté 011 du 140622 modif composition Conseil de Surveillance CH Niort 16



ARS 79 - 79-2022-06-14-00012 - arrêté 011 du 140622 modif composition Conseil de Surveillance CH Niort 17



ARS 79 - 79-2022-06-14-00012 - arrêté 011 du 140622 modif composition Conseil de Surveillance CH Niort 18



ARS 79 - 79-2022-06-14-00012 - arrêté 011 du 140622 modif composition Conseil de Surveillance CH Niort 19



ARS 79

79-2022-06-08-00002

PREF79-EA322060811340

ARS 79 - 79-2022-06-08-00002 - PREF79-EA322060811340 20



ARS 79 - 79-2022-06-08-00002 - PREF79-EA322060811340 21



ARS 79 - 79-2022-06-08-00002 - PREF79-EA322060811340 22



ARS 79 - 79-2022-06-08-00002 - PREF79-EA322060811340 23



ARS 79 - 79-2022-06-08-00002 - PREF79-EA322060811340 24



ARS 79 - 79-2022-06-08-00002 - PREF79-EA322060811340 25



ARS 79 - 79-2022-06-08-00002 - PREF79-EA322060811340 26



Centre Hospitalier Niort

79-2022-06-15-00005

COURSELLE Isabelle - délégation de signature

garde administrative de la Direction

Centre Hospitalier Niort - 79-2022-06-15-00005 - COURSELLE Isabelle - délégation de signature garde administrative de la Direction 27



Centre Hospitalier Niort - 79-2022-06-15-00005 - COURSELLE Isabelle - délégation de signature garde administrative de la Direction 28



Centre Hospitalier Niort

79-2022-06-15-00004

COURSELLE Isabelle - Délégation signature

relative à la Direction des Soins

Centre Hospitalier Niort - 79-2022-06-15-00004 - COURSELLE Isabelle - Délégation signature relative à la Direction des Soins 29



Centre Hospitalier Niort - 79-2022-06-15-00004 - COURSELLE Isabelle - Délégation signature relative à la Direction des Soins 30



Centre Hospitalier Niort

79-2022-06-09-00004

Délégation de signature pour Mme Magali

FORTVALEZE - Transports de corps

Centre Hospitalier Niort - 79-2022-06-09-00004 - Délégation de signature pour Mme Magali FORTVALEZE - Transports de corps 31



Centre Hospitalier Niort - 79-2022-06-09-00004 - Délégation de signature pour Mme Magali FORTVALEZE - Transports de corps 32



Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres 

79-2022-06-13-00005

2022-047 - Délégation de signature (intégration

M

Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  - 79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M 33



Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  - 79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M 34



Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  - 79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M 35



Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  - 79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M 36



Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  - 79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M 37



Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  - 79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M 38



Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  - 79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M 39



Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  - 79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M 40



Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  - 79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M 41



Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres  - 79-2022-06-13-00005 - 2022-047 - Délégation de signature (intégration M 42



DDETSPP 79

79-2022-06-01-00003

Arrêté portant agrément d'un organisme de

services à la personne ADMR BRIOUX SUR

BOUTONNE

DDETSPP 79 - 79-2022-06-01-00003 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR BRIOUX SUR BOUTONNE 43



DDETSPP 79 - 79-2022-06-01-00003 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR BRIOUX SUR BOUTONNE 44



DDETSPP 79 - 79-2022-06-01-00003 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR BRIOUX SUR BOUTONNE 45



DDETSPP 79

79-2022-06-09-00002

Arrêté portant agrément d'un organisme de

services à la personne ADMR CANTON DE

MAULEON

DDETSPP 79 - 79-2022-06-09-00002 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR CANTON DE MAULEON 46



DDETSPP 79 - 79-2022-06-09-00002 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR CANTON DE MAULEON 47



DDETSPP 79 - 79-2022-06-09-00002 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR CANTON DE MAULEON 48



DDETSPP 79

79-2022-06-15-00002

Arrêté portant agrément d'un organisme de

services à la personne ADMR NORD CERIZEEN

DDETSPP 79 - 79-2022-06-15-00002 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR NORD CERIZEEN 49



DDETSPP 79 - 79-2022-06-15-00002 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR NORD CERIZEEN 50



DDETSPP 79 - 79-2022-06-15-00002 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR NORD CERIZEEN 51



DDETSPP 79

79-2022-05-31-00004

Arrêté portant agrément d'un organisme de

services à la personne ADMR PAYS MAUZEEN ET

MARAIS

DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00004 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR PAYS MAUZEEN ET

MARAIS 52



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00004 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR PAYS MAUZEEN ET

MARAIS 53



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00004 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR PAYS MAUZEEN ET

MARAIS 54



DDETSPP 79

79-2022-06-14-00003

Arrêté portant agrément d'un organisme de

services à la personne ADMR PRAHECQ

DDETSPP 79 - 79-2022-06-14-00003 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR PRAHECQ 55



DDETSPP 79 - 79-2022-06-14-00003 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR PRAHECQ 56



DDETSPP 79 - 79-2022-06-14-00003 - Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne ADMR PRAHECQ 57



DDETSPP 79

79-2022-06-10-00002

Arrêté préfectoral - agrément ESUS LA MIPE

DDETSPP 79 - 79-2022-06-10-00002 - Arrêté préfectoral - agrément ESUS LA MIPE 58



DDETSPP 79 - 79-2022-06-10-00002 - Arrêté préfectoral - agrément ESUS LA MIPE 59



DDETSPP 79 - 79-2022-06-10-00002 - Arrêté préfectoral - agrément ESUS LA MIPE 60



DDETSPP 79

79-2022-06-10-00003

Arrêté préfectoral sur agrément ESUS EIPI

DDETSPP 79 - 79-2022-06-10-00003 - Arrêté préfectoral sur agrément ESUS EIPI 61



DDETSPP 79 - 79-2022-06-10-00003 - Arrêté préfectoral sur agrément ESUS EIPI 62



DDETSPP 79 - 79-2022-06-10-00003 - Arrêté préfectoral sur agrément ESUS EIPI 63



DDETSPP 79

79-2022-06-07-00002

Avenant N° 1 au récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne DILE

FRANCOIS

DDETSPP 79 - 79-2022-06-07-00002 - Avenant N° 1 au récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne DILE

FRANCOIS 64



DDETSPP 79 - 79-2022-06-07-00002 - Avenant N° 1 au récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne DILE

FRANCOIS 65



DDETSPP 79

79-2022-06-21-00003

Avenant n°1 au récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne EURL NIORT

SERVICES PLUS A LA PERSONNE

DDETSPP 79 - 79-2022-06-21-00003 - Avenant n°1 au récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne EURL NIORT

SERVICES PLUS A LA PERSONNE 66



DDETSPP 79 - 79-2022-06-21-00003 - Avenant n°1 au récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne EURL NIORT

SERVICES PLUS A LA PERSONNE 67



DDETSPP 79

79-2022-06-14-00004

Récépissé de déclaration  d'un organisme de

services à la personne ADMR PRAHECQ

DDETSPP 79 - 79-2022-06-14-00004 - Récépissé de déclaration  d'un organisme de services à la personne ADMR PRAHECQ 68



DDETSPP 79 - 79-2022-06-14-00004 - Récépissé de déclaration  d'un organisme de services à la personne ADMR PRAHECQ 69



DDETSPP 79 - 79-2022-06-14-00004 - Récépissé de déclaration  d'un organisme de services à la personne ADMR PRAHECQ 70



DDETSPP 79

79-2022-06-01-00004

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne ADMR BRIOUX SUR

BOUTONNE

DDETSPP 79 - 79-2022-06-01-00004 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR BRIOUX SUR BOUTONNE 71



DDETSPP 79 - 79-2022-06-01-00004 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR BRIOUX SUR BOUTONNE 72



DDETSPP 79 - 79-2022-06-01-00004 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR BRIOUX SUR BOUTONNE 73



DDETSPP 79

79-2022-06-15-00003

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne ADMR NORD CERIZEEN

DDETSPP 79 - 79-2022-06-15-00003 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR NORD CERIZEEN 74



DDETSPP 79 - 79-2022-06-15-00003 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR NORD CERIZEEN 75



DDETSPP 79 - 79-2022-06-15-00003 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR NORD CERIZEEN 76



DDETSPP 79

79-2022-05-31-00005

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne ADMR PAYS MAUZEEN ET

MARAIS 

DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR PAYS MAUZEEN ET

MARAIS 77



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR PAYS MAUZEEN ET

MARAIS 78



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ADMR PAYS MAUZEEN ET

MARAIS 79



DDETSPP 79

79-2022-06-09-00003

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne de l'ADMR CANTON DE

MAULEON

DDETSPP 79 - 79-2022-06-09-00003 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne de l'ADMR CANTON DE

MAULEON 80



DDETSPP 79 - 79-2022-06-09-00003 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne de l'ADMR CANTON DE

MAULEON 81



DDETSPP 79 - 79-2022-06-09-00003 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne de l'ADMR CANTON DE

MAULEON 82



DDETSPP 79

79-2022-06-22-00001

Arrêté fixant la composition du comité

départemental des services aux familles dans le

département des Deux-Sèvres

DDETSPP 79 - 79-2022-06-22-00001 - Arrêté fixant la composition du comité départemental des services aux familles dans le

département des Deux-Sèvres 83



DDETSPP 79 - 79-2022-06-22-00001 - Arrêté fixant la composition du comité départemental des services aux familles dans le

département des Deux-Sèvres 84



DDETSPP 79 - 79-2022-06-22-00001 - Arrêté fixant la composition du comité départemental des services aux familles dans le

département des Deux-Sèvres 85



DDETSPP 79 - 79-2022-06-22-00001 - Arrêté fixant la composition du comité départemental des services aux familles dans le

département des Deux-Sèvres 86



DDETSPP 79 - 79-2022-06-22-00001 - Arrêté fixant la composition du comité départemental des services aux familles dans le

département des Deux-Sèvres 87



DDETSPP 79 - 79-2022-06-22-00001 - Arrêté fixant la composition du comité départemental des services aux familles dans le

département des Deux-Sèvres 88



DDETSPP 79 - 79-2022-06-22-00001 - Arrêté fixant la composition du comité départemental des services aux familles dans le

département des Deux-Sèvres 89



DDETSPP 79

79-2022-05-31-00003

Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté

préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022

déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza

aviaire hautement pathogène

DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00003 - Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022

déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène

90



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00003 - Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022

déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène

91



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00003 - Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022

déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène

92



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00003 - Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022

déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène

93



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00003 - Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022

déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène

94



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00003 - Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022

déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène

95



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00003 - Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022

déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène

96



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00003 - Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022

déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène

97



DDETSPP 79 - 79-2022-05-31-00003 - Arrêté préfectoral n° 2022 01501 abroge l�arrêté préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022

déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène

98



DDETSPP 79

79-2022-06-10-00005

Arrêté préfectoral n° 2022 01557 modifiant

l�arrêté préfectoral n° 2022 01501 déterminant

une zone réglementée suite à déclaration

d�infection d�influenza aviaire hautement

pathogène

DDETSPP 79 - 79-2022-06-10-00005 - Arrêté préfectoral n° 2022 01557 modifiant l�arrêté préfectoral n° 2022 01501 déterminant une

zone réglementée suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène 99



 1/6 

 
 
 
 
 
 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
Pôle protection des populations/santé et protection animales 
 
 
Arrêté préfectoral n° 2022 01557 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2022 01501 déterminant une 

zone réglementée suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène 
 
 

La préfète des Deux-Sèvres 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
Vu le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant 
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ; 
 
Vu le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non 
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement 
relatif aux sous-produits animaux) ; 
 
Vu le règlement (UE) n°2016/429 du Parlement européen et du conseil du 9 mars 2016 relatif 
aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine 
de la santé animale (8législation sur la santé animale9) ; 
 
Vu le règlement délégué (UE) n°2020/687 de la commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
 
Vu le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur 
application de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à 
des catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes 
d'espèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces 
maladies répertoriées ; 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à 
L221-9, L223-1 à L 223-8, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date 15 février 2022 portant nomination de 
Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète des Deux-Sèvres ; 
 
Vu l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte 
contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
Vu l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux 
produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ; 
 
Vu l’arrêté ministériel modifié du 18 janvier 2008 fixant les mesures techniques et 
administratives relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 14 mars 2018 relatif aux mesures de prévention de la propagation des 
maladies animales via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par 
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des 
volailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales 
transmissibles aux animaux ou aux êtres humains ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant délégation de signature à monsieur Christophe 
ADAMUS, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations des Deux-Sèvres ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant subdélégation Générale de signature ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022 01501 du 31 mai 2022 déterminant une zone réglementé suite à 
déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ; 
 
Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ; 
 
Considérant l’urgence sanitaire et la nécessité de prendre des mesures de lutte adaptées à la 
situation sanitaire ; 
 
Considérant la stabilisation de l’épizootie influenza aviaire hautement pathogène en matière 
de circulation active du virus dans le département des Deux-Sèvres, qui permet de réviser les 
restrictions édictées et de prendre de nouvelles mesures de prévention, de surveillance et de 
lutte permettant la remise en place progressive et surveillée de volailles dans certains 
territoires ; 

Considérant la réalisation des opérations de nettoyage désinfection préliminaires des élevages 
foyers de la zone ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations (DDETSPP) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Définition 
 
Une zone réglementée est définie comme suit dans le département des Deux-Sèvres : 
 
- zone de protection (ZP), 
- zone de surveillance (ZS),  
- zone de surveillance avec assainissement (ZSA). 
 
La liste de tout ou partie des communes concernées est fixée en annexe du présent arrêté qui 
remplace l’annexe de l’arrêté préfectoral n° 2022 01501 susvisé. 
 
Article 2: Dispositions pénales 
 
Le non-respect des dispositions du présent arrêté constitue des infractions définies et 
réprimées par les articles R228-1 à R228-10 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 3 : Délai et voie de recours 
 
Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette 
notification, selon les modalités suivantes : 
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le directeur départemental de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la préfète des Deux-Sèvres ou 
du ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation) 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit 
par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr 
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision. 
 
Article 4 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres, le directeur départemental de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations, le commandant du groupement 
de gendarmerie départementale, les maires des communes concernées, les vétérinaires 
sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Deux-Sèvres et affiché 
dans les mairies concernées. 
 
 

Fait à Niort, le 10 juin 2022 
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ANNEXE : LISTE DES COMMUNES SITUEES EN ZONE REGLEMENTEE 

 
NOM INSEE_COM Zones Statut 

ADILLY 79002 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

AIRVAULT 79005 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

ALLONNE 79007 ZP 5  

AMAILLOUX 79008 ZSA 4  

ARDIN 79012 ZSA 3  

ARGENTONNAY 79013 ZP 8  

ASSAIS-LES-JUMEAUX 79016 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

AUBIGNY 79019 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

AVAILLES-THOUARSAIS 79022 ZSA 1  

AZAY-SUR-THOUET 79025 ZP 5  

BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY 79029 ZS 5  

BECELEUF 79032 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

BEUGNON-THIREUIL 79077 ZS 6  

BOISME 79038 ZS 8  

BOUSSAIS 79047 ZSA 4  

BRESSUIRE 79049 ZP 8  

BRETIGNOLLES 79050 ZP 7  

BRION-PRES-THOUET 79056 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

CERIZAY 79062 ZP 7  

CHANTELOUP 79069 ZP 6  

CHATILLON-SUR-THOUET 79080 ZS 5  

CHICHE 79088 ZS 8  

CIRIERES 79091 ZP 7  

CLESSE 79094 ZS 6  

COMBRAND 79096 ZP 7  

COULON 79100 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

COULONGES-SUR-L'AUTIZE 79101 ZSA 3  

COULONGES-THOUARSAIS 79102 ZP 8  

COURLAY 79103 ZP 7  

COURS 79104 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

DOUX 79108 ZSA 2  

ECHIRE 79109 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

FAYE-L'ABBESSE 79116 ZS 8  

FAYE-SUR-ARDIN 79117 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

FENERY 79118 ZS 5  

FENIOUX 79119 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

GEAY 79131 ZP 8  

GENNETON 79132 ZP 8  

GLENAY 79134 ZSA 4  

GOURGE 79135 ZSA 4  

IRAIS 79141 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

L'ABSIE 79001 ZP 6  

LA BOISSIERE-EN-GATINE 79040 ZS 5  

LA CHAPELLE-BERTRAND 79071 ZS 5  

LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT 79076 ZP 6  

LA FERRIERE-EN-PARTHENAY 79120 ZS 2 ZS contiguë ZSA 
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LA FORET-SUR-SEVRE 79123 ZP 7  

LA PETITE-BOISSIERE 79207 ZP 7  

LA PEYRATTE 79208 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

LAGEON 79145 ZSA 4  

LARGEASSE 79147 ZP 6  

LE BUSSEAU 79059 ZS 6  

LE CHILLOU 79089 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

LE PIN 79210 ZP 7  

LE RETAIL 79226 ZS 5  

LE TALLUD 79322 ZP 5  

LES GROSEILLERS 79139 ZS 5  

LHOUMOIS 79149 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

LORETZ-D'ARGENTON 79014 ZS 8  

LOUIN 79156 ZSA 4  

LOUZY 79157 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

LUCHE-THOUARSAIS 79159 ZP 8  

LUZAY 79161 ZS 8  

MAGNE 79162 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

MAISONTIERS 79165 ZSA 4  

MARNES 79167 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

MAULEON 79079 ZP 7  

MAZIERES-EN-GATINE 79172 ZS 5  

MISSE 79178 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

MONCOUTANT-SUR-SEVRE 79179 ZP 7  

MONTRAVERS 79183 ZP 7  

NEUVY-BOUIN 79190 ZP 6  

NIORT 79191 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

NUEIL-LES-AUBIERS 79195 ZP 7  

OROUX 79197 ZS 2 ZS contiguë ZSA 

PAMPLIE 79200 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

PARTHENAY 79202 ZS 5  

PAS-DE-JEU 79203 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

PIERREFITTE 79209 ZS 8  

PLAINE-ET-VALLEES 79196 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

POMPAIRE 79213 ZS 5  

POUGNE-HERISSON 79215 ZS 6  

PRESSIGNY NORD (Limitée par la D134E) 79218 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

PRESSIGNY SUD (Limitée par la D134E) 79218 ZS 2 ZS contiguë ZSA 

PUIHARDY 79223 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SAINT MAURICE ETUSSON 79280 ZP 8  

SAINT-AMAND-SUR-SEVRE 79235 ZP 7  

SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE 79236 ZP 7  

SAINT-AUBIN-DU-PLAIN 79238 ZP 8  

SAINT-AUBIN-LE-CLOUD 79239 ZS 5  

SAINT-CYR-LA-LANDE 79244 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

SAINT-GENEROUX 79252 ZSA 1  

SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME 79255 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

SAINT-JACQUES-DE-THOUARS 79258 ZS 8  

SAINT-JEAN-DE-THOUARS 79259 ZS 8  

SAINT-LAURS 79263 ZS 3 ZS contiguë ZSA 
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SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN 79265 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

SAINT-LOUP-LAMAIRE 79268 ZSA 4  

SAINT-MAIXENT-DE-BEUGNE 79269 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SAINT-MARC-LA-LANDE 79271 ZS 5  

SAINT-MARTIN-DE-MACON 79274 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

SAINT-MARTIN-DE-SANZAY 79277 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

SAINT-MAXIRE 79281 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SAINT-PARDOUX-SOUTIERS 79285 ZP 5  

SAINT-PAUL-EN-GATINE 79286 ZP 7  

SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES 79289 ZP 7  

SAINT-POMPAIN 79290 ZSA 3  

SAINT-REMY 79293 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SAINT-VARENT 79299 ZS 8  

SAINTE-GEMME 79250 ZS 8  

SAINTE-OUENNE 79284 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SAINTE-VERGE 79300 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

SCIECQ 79308 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SCILLE 79309 ZP 6  

SECONDIGNY 79311 ZS 6  

SOUTIERS 79318 ZS 5  

SURIN 79320 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

TESSONNIERE 79325 ZSA 4  

THENEZAY 79326 ZSA 2  

THOUARS Ouest hors MISSE 79329 ZS 8  

TOURTENAY 79331 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

TRAYES 79332 ZP 6  

VAL EN VIGNES 79063 ZP 8  

VERNOUX-EN-GATINE 79342 ZP 6  

VERRUYES 79345 ZS 5  

VIENNAY 79347 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

VILLIERS-EN-PLAINE 79351 ZSA 3  

VOUHE 79354 ZS 5  

VOULMENTIN 79242 ZP 8  

XAINTRAY 79357 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

 
 
 

 

DDETSPP 79 - 79-2022-06-10-00005 - Arrêté préfectoral n° 2022 01557 modifiant l�arrêté préfectoral n° 2022 01501 déterminant une

zone réglementée suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène 105



DDETSPP 79

79-2022-06-14-00011

Arrêté préfectoral n° 2022 01592 modifiant

l�arrêté préfectoral n° 2022 01501 modifié

déterminant une zone réglementée suite à

déclaration d�infection d�influenza aviaire

hautement pathogène

DDETSPP 79 - 79-2022-06-14-00011 - Arrêté préfectoral n° 2022 01592 modifiant l�arrêté préfectoral n° 2022 01501 modifié

déterminant une zone réglementée suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène 106



 1/6 

 
 
 
 
 
 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
Pôle protection des populations/santé et protection animales 
 
 

Arrêté préfectoral n° 2022 01592 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2022 01501 modifié 
déterminant une zone réglementée suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire 

hautement pathogène 
 
 

La préfète des Deux-Sèvres 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
Vu le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant 
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ; 
 
Vu le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non 
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement 
relatif aux sous-produits animaux) ; 
 
Vu le règlement (UE) n°2016/429 du Parlement européen et du conseil du 9 mars 2016 relatif 
aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine 
de la santé animale (8législation sur la santé animale9) ; 
 
Vu le règlement délégué (UE) n°2020/687 de la commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
 
Vu le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur 
application de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à 
des catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes 
d'espèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces 
maladies répertoriées ; 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à 
L221-9, L223-1 à L 223-8, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date 15 février 2022 portant nomination de 
Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète des Deux-Sèvres ; 
 
Vu l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte 
contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
Vu l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux 
produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ; 
 
Vu l’arrêté ministériel modifié du 18 janvier 2008 fixant les mesures techniques et 
administratives relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 14 mars 2018 relatif aux mesures de prévention de la propagation des 
maladies animales via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par 
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des 
volailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales 
transmissibles aux animaux ou aux êtres humains ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant délégation de signature à monsieur Christophe 
ADAMUS, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations des Deux-Sèvres ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant subdélégation Générale de signature ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022 01501 modifié du 31 mai 2022 déterminant une zone réglementé 
suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022 01557 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2022 01501 déterminant 
une zone réglementée suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ; 
 
Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ; 
 
Considérant l’urgence sanitaire et la nécessité de prendre des mesures de lutte adaptées à la 
situation sanitaire ; 
 
Considérant la stabilisation de l’épizootie influenza aviaire hautement pathogène en matière 
de circulation active du virus dans le département des Deux-Sèvres, qui permet de réviser les 
restrictions édictées et de prendre de nouvelles mesures de prévention, de surveillance et de 
lutte permettant la remise en place progressive et surveillée de volailles dans certains 
territoires ; 

Considérant la réalisation des opérations de nettoyage désinfection préliminaires des élevages 
foyers de la zone ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations (DDETSPP) ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Définition 
 
Une zone réglementée est définie comme suit dans le département des Deux-Sèvres : 
 
- zone de protection (ZP), 
- zone de surveillance (ZS),  
- zone de surveillance avec assainissement (ZSA). 
 
La liste de tout ou partie des communes concernées est fixée en annexe du présent arrêté qui 
remplace l’annexe de l’arrêté préfectoral n° 2022 01501 modifié susvisé. 
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Article 2: Abrogation 
 
L’arrêté préfectoral n° 2022 01254 du 29 avril 2022 déterminant un périmètre réglementé 
spécifique suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène est abrogé. 
 
L’arrêté préfectoral n° 2022 01557 du 10 juin 2022 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2022 01501 
déterminant une zone réglementée suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire 
hautement pathogène est abrogé. 
 
Article 2: Dispositions pénales 
 
Le non-respect des dispositions du présent arrêté constitue des infractions définies et 
réprimées par les articles R228-1 à R228-10 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 3 : Délai et voie de recours 
 
Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette 
notification, selon les modalités suivantes : 
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le directeur départemental de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la préfète des Deux-Sèvres ou 
du ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation) 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit 
par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr 
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision. 
 
Article 4 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres, le directeur départemental de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations, le commandant du groupement 
de gendarmerie départementale, les maires des communes concernées, les vétérinaires 
sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Deux-Sèvres et affiché 
dans les mairies concernées. 
 
 

Fait à Niort, le 14 juin 2022 
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ANNEXE : LISTE DES COMMUNES SITUEES EN ZONE REGLEMENTEE 

 
NOM INSEE_COM Zones Statut 

ADILLY 79002 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

AIRVAULT 79005 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

ALLONNE 79007 ZSA 5  

AMAILLOUX 79008 ZSA 4  

ARDIN 79012 ZSA 3  

ARGENTONNAY 79013 ZP 8  

ASSAIS-LES-JUMEAUX 79016 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

AUBIGNY 79019 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

AVAILLES-THOUARSAIS 79022 ZSA 1  

AZAY-SUR-THOUET 79025 ZSA 5  

BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY 79029 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

BECELEUF 79032 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

BEUGNON-THIREUIL 79077 ZS 6  

BOISME 79038 ZS 8  

BOUSSAIS 79047 ZSA 4  

BRESSUIRE 79049 ZP 8  

BRETIGNOLLES 79050 ZP 7  

BRION-PRES-THOUET 79056 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

CERIZAY 79062 ZP 7  

CHANTELOUP 79069 ZP 6  

CHATILLON-SUR-THOUET 79080 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

CHICHE 79088 ZS 8  

CIRIERES 79091 ZP 7  

CLESSE 79094 ZS 6  

COMBRAND 79096 ZP 7  

COULON 79100 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

COULONGES-SUR-L'AUTIZE 79101 ZSA 3  

COULONGES-THOUARSAIS 79102 ZP 8  

COURLAY 79103 ZP 7  

COURS 79104 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

DOUX 79108 ZSA 2  

ECHIRE 79109 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

FAYE-L'ABBESSE 79116 ZS 8  

FAYE-SUR-ARDIN 79117 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

FENERY 79118 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

FENIOUX 79119 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

GEAY 79131 ZP 8  

GENNETON 79132 ZP 8  

GLENAY 79134 ZSA 4  

GOURGE 79135 ZSA 4  

IRAIS 79141 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

L'ABSIE 79001 ZP 6  

LA BOISSIERE-EN-GATINE 79040 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

LA CHAPELLE-BERTRAND 79071 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT 79076 ZP 6  

LA FERRIERE-EN-PARTHENAY 79120 ZS 2 ZS contiguë ZSA 
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LA FORET-SUR-SEVRE 79123 ZP 7  

LA PETITE-BOISSIERE 79207 ZP 7  

LA PEYRATTE 79208 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

LAGEON 79145 ZSA 4  

LARGEASSE 79147 ZP 6  

LE BUSSEAU 79059 ZS 6  

LE CHILLOU 79089 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

LE PIN 79210 ZP 7  

LE RETAIL 79226 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

LE TALLUD 79322 ZSA 5  

LES GROSEILLERS 79139 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

LHOUMOIS 79149 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

LORETZ-D'ARGENTON 79014 ZS 8  

LOUIN 79156 ZSA 4  

LOUZY 79157 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

LUCHE-THOUARSAIS 79159 ZP 8  

LUZAY 79161 ZS 8  

MAGNE 79162 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

MAISONTIERS 79165 ZSA 4  

MARNES 79167 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

MAULEON 79079 ZP 7  

MAZIERES-EN-GATINE 79172 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

MISSE 79178 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

MONCOUTANT-SUR-SEVRE 79179 ZP 7  

MONTRAVERS 79183 ZP 7  

NEUVY-BOUIN 79190 ZP 6  

NIORT 79191 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

NUEIL-LES-AUBIERS 79195 ZP 7  

OROUX 79197 ZS 2 ZS contiguë ZSA 

PAMPLIE 79200 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

PARTHENAY 79202 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

PAS-DE-JEU 79203 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

PIERREFITTE 79209 ZS 8  

PLAINE-ET-VALLEES 79196 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

POMPAIRE 79213 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

POUGNE-HERISSON 79215 ZS 6  

PRESSIGNY NORD (Limitée par la D134E) 79218 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

PRESSIGNY SUD (Limitée par la D134E) 79218 ZS 2 ZS contiguë ZSA 

PUIHARDY 79223 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SAINT MAURICE ETUSSON 79280 ZP 8  

SAINT-AMAND-SUR-SEVRE 79235 ZP 7  

SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE 79236 ZP 7  

SAINT-AUBIN-DU-PLAIN 79238 ZP 8  

SAINT-AUBIN-LE-CLOUD 79239 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

SAINT-CYR-LA-LANDE 79244 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

SAINT-GENEROUX 79252 ZSA 1  

SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME 79255 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

SAINT-JACQUES-DE-THOUARS 79258 ZS 8  

SAINT-JEAN-DE-THOUARS 79259 ZS 8  

SAINT-LAURS 79263 ZS 3 ZS contiguë ZSA 
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SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN 79265 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

SAINT-LOUP-LAMAIRE 79268 ZSA 4  

SAINT-MAIXENT-DE-BEUGNE 79269 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SAINT-MARC-LA-LANDE 79271 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

SAINT-MARTIN-DE-MACON 79274 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

SAINT-MARTIN-DE-SANZAY 79277 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

SAINT-MAXIRE 79281 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SAINT-PARDOUX-SOUTIERS 79285 ZSA 5  

SAINT-PAUL-EN-GATINE 79286 ZP 7  

SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES 79289 ZP 7  

SAINT-POMPAIN 79290 ZSA 3  

SAINT-REMY 79293 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SAINT-VARENT 79299 ZS 8  

SAINTE-GEMME 79250 ZS 8  

SAINTE-OUENNE 79284 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SAINTE-VERGE 79300 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

SCIECQ 79308 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

SCILLE 79309 ZP 6  

SECONDIGNY 79311 ZS 6  

SOUTIERS 79318 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

SURIN 79320 ZS 3 ZS contiguë ZSA 

TESSONNIERE 79325 ZSA 4  

THENEZAY 79326 ZSA 2  

THOUARS Ouest hors MISSE 79329 ZS 8  

TOURTENAY 79331 ZS 1 ZS contiguë ZSA 

TRAYES 79332 ZP 6  

VAL EN VIGNES 79063 ZP 8  

VERNOUX-EN-GATINE 79342 ZP 6  

VERRUYES 79345 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

VIENNAY 79347 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

VILLIERS-EN-PLAINE 79351 ZSA 3  

VOUHE 79354 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

VOULMENTIN 79242 ZP 8  

XAINTRAY 79357 ZS 3 ZS contiguë ZSA 
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Arrêté préfectoral n° 2022 01640 déterminant

une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza

aviaire hautement pathogène

Le présent arrêté préfectoral abroge l�arrêté

préfectoral n° 2022 01501 modifié du 31 mai

2022 déterminant une zone réglementée suite à

déclaration d�infection d�influenza aviaire

hautement pathogène.

L�arrêté préfectoral n°2022 01592 du 14 juin

2022 modifiant l�arrêté préfectoral n° 2022

01501 modifié déterminant une zone

réglementée suite à déclaration d�infection

d�influenza aviaire hautement pathogène est

abrogé.
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Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
Pôle protection des populations/santé et protection animales 
 
 

Arrêté préfectoral n° 2022 01640 déterminant une zone réglementée 
suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène 

 
 
 

La préfète des Deux-Sèvres 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant 
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ; 
 
Vu le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non 
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement 
relatif aux sous-produits animaux) ; 
 
Vu le règlement (UE) n°2016/429 du Parlement européen et du conseil du 9 mars 2016 relatif 
aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine 
de la santé animale (8législation sur la santé animale9) ; 
 
Vu le règlement délégué (UE) n°2020/687 de la commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
 
Vu le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur 
application de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à 
des catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes 
d'espèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces 
maladies répertoriées ; 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à 
L221-9, L223-1 à L 223-8, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date 15 février 2022 portant nomination de 
Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète des Deux-Sèvres ; 
 
Vu l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte 
contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
Vu l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux 
produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ; 
 
Vu l’arrêté ministériel modifié du 18 janvier 2008 fixant les mesures techniques et 
administratives relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 14 mars 2018 relatif aux mesures de prévention de la propagation des 
maladies animales via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants  
 
Vu l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par 
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des 
volailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales 
transmissibles aux animaux ou aux êtres humains ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection 
des Populations des Deux-Sèvres ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022 01323 du 5 mai 2022 déterminant un périmètre réglementé 
spécifique suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène; 
 
Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ; 
 
Considérant l’urgence sanitaire et la nécessité de prendre des mesures de lutte adaptées à la 
situation sanitaire ; 
 
Considérant la stabilisation de l’épizootie influenza aviaire hautement pathogène en matière 
de circulation active du virus dans le département des Deux-Sèvres, qui permet de réviser les 
restrictions édictées et de prendre de nouvelles mesures de prévention, de surveillance et de 
lutte permettant la remise en place progressive et surveillée de volailles dans certains 
territoires  

Considérant la réalisation des opérations de nettoyage désinfection préliminaires des élevages 
foyers de la zone ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations (DDETSPP) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Définition 
 
Une zone réglementée est définie comme suit dans le département des Deux-Sèvres : 
 
- zone de protection (ZP), 
- zone de surveillance (ZS),  
- zone de surveillance avec assainissement (ZSA). 
 
La liste de tout ou partie des communes concernées est fixée en annexe du présent arrêté. 
 
Article 2 : Mesures applicables dans la zone réglementée 
 
Dans la zone réglementée, les dispositions suivantes sont appliquées : 
 

1° Les responsables d'exploitation commerciale détenant des oiseaux se déclarent auprès de la 
Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations en mentionnant les effectifs des différentes espèces. Un suivi régulier et un 
contrôle des registres est effectué par la direction départementale de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations. 
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2° Les détenteurs d’exploitations non commerciales de volailles se déclarent auprès des mairies 
ou sur Internet via la procédure suivante : 

3° Les lieux de détention de volailles font l’objet de visites par un vétérinaire sanitaire à la 
demande de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations pour contrôler l’état sanitaire des animaux par l’examen clinique, la 
vérification des informations du registre d’élevage et le cas échéant, la réalisation de 
prélèvements pour analyse de laboratoire. 

4° Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou toute augmentation 
de la mortalité ainsi que toute baisse importante dans les données de production sont 
immédiatement signalées à la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations par les responsables des exploitations qu'elles soient de 
nature commerciale ou non. 

5° Tous les détenteurs d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité adaptées pour 
prévenir le risque de diffusion de la maladie, en particulier via le contact avec les oiseaux 
sauvages, en protégeant l’accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockage 
d’aliments, sans préjudice d'autres dispositions réglementaires en vigueur. 

Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des 
containers étanches. 

6° L’accès aux exploitations commerciales est limité aux personnes autorisées et strictement 
indispensables à l’activité, notamment les éleveurs et détenteurs de volailles doivent éviter de 
se rendre dans les zones professionnelles d'autres élevages ou entrer en contact avec les 
oiseaux captifs d’autres détenteurs. Ces personnes, d’autant plus si elles élèvent ou détiennent 
elles-mêmes des volailles, mettent en œuvre les mesures de biosécurité individuelles visant à 
limiter le risque de diffuser la maladie, notamment par l’utilisation de vêtements de protection 
à usage unique ou le changement de tenue vestimentaire et le nettoyage des bottes et, en cas 
de visite d’une exploitation suspecte, la prise de précautions supplémentaires telles que 
douche. Les exploitations tiennent un registre de toutes les personnes qui pénètrent sur le site 
de l’exploitation. 

7°Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du 
responsable de l'établissement concerné, à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en 
lien avec l’élevage avicole tels que les élevages, les couvoirs, les abattoirs, les entrepôts, les 
usines de fabrication d’aliments pour animaux, les usines de sous-produits animaux ou les 
centres d’emballage d’œufs, ainsi que tout intervenant en élevage de volailles (vétérinaire, 
technicien, ramasseurs…). 

Les tournées impliquant des zones de statuts différents dans le périmètre réglementé sont à 
organiser en commençant de la périphérie vers le centre du périmètre réglementé. 

Toute personne intervenant dans ces installations doit respecter les procédures de biosécurité 
adaptées à son activité. 

Les transporteurs doivent respecter l’intégralité des mesures de biosécurité liées à leur 
profession. 

8° Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits. 

9° Les lâchers de gibiers à plumes sont interdits. 

10° Le transport et l’épandage des fumiers et du lisier provenant des volailles y compris du 
gibier à plumes est interdit. Par dérogation, sous réserve de la mise en œuvre, sur l’exploitation, 
de procédés assainissant préalables, de l’utilisation de dispositifs d’épandage ne produisant 
pas d'aérosols, et d'un enfouissement immédiat : les épandages des fumiers et du lisier des 
élevages commerciaux situés en zones stabilisées peuvent être réalisés dans le périmètre 
réglementé. 
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Article 3 : Mesures applicables en matière de mouvements d’animaux, de produits qui en sont 
issus et d’autres matériels dans la zone réglementée 
 

Le mouvement et la mise en place de volailles et autres oiseaux captifs ainsi que le mouvement 
de produits qui en sont issus et d’autres matériels, sont interdits au sein, à destination et en 
provenance de la zone réglementée. 
 
Par dérogation à ces interdictions, la direction départementale en charge de la protection des 
populations peut autoriser : 

- les mouvements de volailles de produits qui en sont issus et d’autres matériels issus 
d’établissements situés dans la zone réglementée dans les conditions décrites par 
l’instruction du ministre applicable sous couvert d’un laissez-passer sanitaire délivré par 
les directions départementales en charge de la protection des populations concernées. 

- les mises en place de volailles dans la zone réglementée selon les conditions prévues 
par instruction du ministre applicable. Ces mises en place sont soumises à autorisation 
préalable de la direction départementale en charge de la protection des populations. 
Les demandes de remise en place sont adressées à la direction départementale en 
charge de la protection des populations au moins 15 jours avant l’arrivée prévue des 
animaux. L’autorisation de remise en place délivrée vaut laissez-passer sanitaire. Silence 
gardé de la direction départementale en charge de la protection des populations dans 
les 8 jours ouvrés suivant la date de réception de la demande de mise en place de 
volailles vaut autorisation. 

- le mouvement de produits et d’autres matériels issus de volailles détenues dans la zone 
réglementée dans les conditions prévues par instruction du ministre applicable.  

 

Les visites vétérinaires et les analyses effectuées dans le cadre de ces dérogations précitées 
sont à la charge de l’opérateur et les analyses sont réalisées dans un laboratoire agréé. 

 
Article 4: Dispositions pénales 
 
Le non-respect des dispositions du présent arrêté constitue des infractions définies et 
réprimées par les articles R228-1 à R228-10 du code rural et de la pêche maritime. 
 

Article 5 : Levée des zones 

1. La levée d’une zone de protection peut intervenir au plus tôt 21 jours après la fin des 
opérations préliminaires de nettoyage et désinfection (D0) du dernier foyer de la zone et après 
la réalisation des visites dans les exploitations détenant des oiseaux permettant de conclure à 
une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la zone. 

2. La levée d’une zone de surveillance peut intervenir au plus tôt 9 jours après la levée de la 
zone de protection correspondante et après la réalisation de visites, avec résultats favorables, 
parmi les exploitations détenant des oiseaux de la zone permettant de conclure à une absence 
de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la zone. 

3. La levée de la zone de surveillance avec assainissement ne peut intervenir, qu’après une 
période minimale de 4 semaines d’assainissement à compter de la levée de la zone de 
protection correspondante suivies de 4 semaines de surveillance des remises en place et après 
la réalisation des visites, avec résultats favorables, parmi les exploitations détenant des oiseaux 
de la zone permettant de conclure à une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire 
dans la zone. 
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Article 6 : Abrogation 
 
Le présent arrêté préfectoral abroge l’arrêté préfectoral n° 2022 01501 modifié du 31 mai 2022 
déterminant une zone réglementée suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire 
hautement pathogène. 
 
L’arrêté préfectoral n°2022 01592 du 14 juin 2022 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2022 01501 
modifié déterminant une zone réglementée suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire 
hautement pathogène est abrogé. 
 
Article 7 : Délai et voie de recours 
 
Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette 
notification, selon les modalités suivantes : 
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le directeur départemental de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la préfète des Deux-Sèvres ou 
du ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation) 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit 
par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr 
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision. 
 
Article 8 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres, le directeur départemental de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations, le commandant du groupement 
de gendarmerie départementale, les maires des communes concernées, les vétérinaires 
sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Deux-Sèvres et affiché 
dans les mairies concernées. 
 
 

Fait à Niort, le 17 juin 2022 
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ANNEXE : LISTE DES COMMUNES SITUEES EN ZONE REGLEMENTEE 
 

NOM INSEE_COM Zones Statut 

ADILLY 79002 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

AIRVAULT 79005 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

ALLONNE 79007 ZSA 5  

AMAILLOUX 79008 ZSA 4  

ARDIN 79012 ZSA 3  

ARGENTONNAY 79013 ZP 8  

ASSAIS-LES-JUMEAUX 79016 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

AUBIGNY 79019 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

AVAILLES-THOUARSAIS 79022 ZSA 1  

AZAY-SUR-THOUET 79025 ZSA 5  

BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY 79029 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

BEUGNON-THIREUIL 79077 ZS 6  

BOISME 79038 ZS 8  

BOUSSAIS 79047 ZSA 4  

BRESSUIRE 79049 ZP 8  

BRETIGNOLLES 79050 ZP 7  

CERIZAY 79062 ZP 7  

CHANTELOUP 79069 ZP 6  

CHATILLON-SUR-THOUET 79080 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

CHICHE 79088 ZS 8  

CIRIERES 79091 ZP 7  

CLESSE 79094 ZS 6  

COMBRAND 79096 ZP 7  

COULONGES-SUR-L'AUTIZE 79101 ZSA 3  

COULONGES-THOUARSAIS 79102 ZP 8  

COURLAY 79103 ZP 7  

DOUX 79108 ZSA 2  

FAYE-L'ABBESSE 79116 ZS 8  

FENERY 79118 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

GEAY 79131 ZP 8  

GENNETON 79132 ZP 8  

GLENAY 79134 ZSA 4  

GOURGE 79135 ZSA 4  

L'ABSIE 79001 ZP 6  

LA BOISSIERE-EN-GATINE 79040 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

LA CHAPELLE-BERTRAND 79071 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT 79076 ZP 6  

LA FORET-SUR-SEVRE 79123 ZP 7  

LA PETITE-BOISSIERE 79207 ZP 7  

LA PEYRATTE 79208 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

LAGEON 79145 ZSA 4  

LARGEASSE 79147 ZP 6  

LE BUSSEAU 79059 ZS 6  

LE CHILLOU 79089 ZS 4 ZS contiguë ZSA 
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LE PIN 79210 ZP 7  

LE RETAIL 79226 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

LE TALLUD 79322 ZSA 5  

LES GROSEILLERS 79139 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

LHOUMOIS 79149 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

LORETZ-D'ARGENTON 79014 ZS 8  

LOUIN 79156 ZSA 4  

LUCHE-THOUARSAIS 79159 ZP 8  

LUZAY 79161 ZS 8  

MAISONTIERS 79165 ZSA 4  

MAULEON 79079 ZP 7  

MAZIERES-EN-GATINE 79172 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

MONCOUTANT-SUR-SEVRE 79179 ZP 7  

MONTRAVERS 79183 ZP 7  

NEUVY-BOUIN 79190 ZP 6  

NUEIL-LES-AUBIERS 79195 ZP 7  

PARTHENAY 79202 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

PIERREFITTE 79209 ZS 8  

POMPAIRE 79213 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

POUGNE-HERISSON 79215 ZS 6  

PRESSIGNY NORD (Limitée par la D134E) 79218 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

SAINT MAURICE ETUSSON 79280 ZP 8  

SAINT-AMAND-SUR-SEVRE 79235 ZP 7  

SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE 79236 ZP 7  

SAINT-AUBIN-DU-PLAIN 79238 ZP 8  

SAINT-AUBIN-LE-CLOUD 79239 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

SAINT-GENEROUX 79252 ZSA 1  

SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME 79255 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

SAINT-JACQUES-DE-THOUARS 79258 ZS 8  

SAINT-JEAN-DE-THOUARS 79259 ZS 8  

SAINT-LOUP-LAMAIRE 79268 ZSA 4  

SAINT-MARC-LA-LANDE 79271 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

SAINT-PARDOUX-SOUTIERS 79285 ZSA 5  

SAINT-PAUL-EN-GATINE 79286 ZP 7  

SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES 79289 ZP 7  

SAINT-POMPAIN 79290 ZSA 3  

SAINT-VARENT 79299 ZS 8  

SAINTE-GEMME 79250 ZS 8  

SCILLE 79309 ZP 6  

SECONDIGNY 79311 ZS 6  

SOUTIERS 79318 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

TESSONNIERE 79325 ZSA 4  

THENEZAY 79326 ZSA 2  

THOUARS Ouest hors MISSE 79329 ZS 8  

TRAYES 79332 ZP 6  

VAL EN VIGNES 79063 ZP 8  

VERNOUX-EN-GATINE 79342 ZP 6  

VERRUYES 79345 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

VIENNAY 79347 ZS 4 ZS contiguë ZSA 

VILLIERS-EN-PLAINE 79351 ZSA 3  
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VOUHE 79354 ZS 5 ZS contiguë ZSA 

VOULMENTIN 79242 ZP 8  

 

DDETSPP 79 - 79-2022-06-17-00009 - Arrêté préfectoral n° 2022 01640 déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène

Le présent arrêté préfectoral abroge l�arrêté préfectoral n° 2022 01501 modifié du 31 mai 2022 déterminant une zone réglementée

suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène.

L�arrêté préfectoral n°2022 01592 du 14 juin 2022 modifiant l�arrêté préfectoral n° 2022 01501 modifié déterminant une zone

réglementée suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

121



DDETSPP 79

79-2022-04-07-00012

Arrêté préfectoral n° 2022 01653 ordonnant

l�abattage préventif d�un élevage

de volailles en vue de prévenir la diffusion de

l�influenza aviaire

DDETSPP 79 - 79-2022-04-07-00012 - Arrêté préfectoral n° 2022 01653 ordonnant l�abattage préventif d�un élevage

de volailles en vue de prévenir la diffusion de l�influenza aviaire 122



DDETSPP 79 - 79-2022-04-07-00012 - Arrêté préfectoral n° 2022 01653 ordonnant l�abattage préventif d�un élevage

de volailles en vue de prévenir la diffusion de l�influenza aviaire 123



DDETSPP 79 - 79-2022-04-07-00012 - Arrêté préfectoral n° 2022 01653 ordonnant l�abattage préventif d�un élevage

de volailles en vue de prévenir la diffusion de l�influenza aviaire 124



DDETSPP 79 - 79-2022-04-07-00012 - Arrêté préfectoral n° 2022 01653 ordonnant l�abattage préventif d�un élevage

de volailles en vue de prévenir la diffusion de l�influenza aviaire 125



DDETSPP 79 - 79-2022-04-07-00012 - Arrêté préfectoral n° 2022 01653 ordonnant l�abattage préventif d�un élevage

de volailles en vue de prévenir la diffusion de l�influenza aviaire 126



DDFIP 79

79-2022-06-30-00006

Délégation de signature pour le contentieux et le

gracieux fiscal du responsable du Pôle Unifié de

Contrôle (PUC) Sud Deux-Sèvres au 1-07-2022.

DDFIP79

DDFIP 79 - 79-2022-06-30-00006 - Délégation de signature pour le contentieux et le gracieux fiscal du responsable du Pôle Unifié de

Contrôle (PUC) Sud Deux-Sèvres au 1-07-2022. DDFIP79 127



DELEGATION DE SIGNATURE POUR LE CONTENTIEUX ET LE GRACIEUX FISCAL 

DU RESPONSABLE DU POLE UNIFIE DE CONTROLE SUD DEUX-SEVRES

Le responsable du pôle unifié de contrôle sud Deux-Sèvres

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en l'absence du responsable, Aude-Céline COULAIS :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  partielle  ou  de  rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée au 3°) ;

2°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA dans la limite précisée au 3°) ;

3°) aux agents désignés ci-après dans la limite de :

Nom et prénom de l'agent Grade Limite accordée

BEHAR Valérie Inspectrice 15 000 €

BERANGER Denis Inspecteur 15 000 €

BRANGER Céline Inspectrice 15 000 €

CHARDONNIER Benoit Inspecteur 15 000 €

POULAIN Mathieu Inspecteur 15 000 €

PRUNIER Aurélie Inspectrice 15 000 €

SICHAUMETTE Rose-Marie Inspectrice 15 000 €

MARACHE Sonia Inspecteur 15 000 €

PEREIRA Vasco Contrôleur 10 000 €

TOURNIER Cyril Contrôleur 10 000 €

Direction départementale
des Finances publiques des Deux-Sèvres
Pôle Unifié de Contrôle Sud Deux-Sèvres
171 Avenue de Paris
BP59126
79061 Niort Cedex 9
Téléphone : 05 49 09 98 74
Mél : ppce.sud-deux-sevres@dgfip.finances.gouv.fr
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Chaque délégataire ne pourra traiter que des demandes portant sur des contrôles effectués par ses

collègues indiqués dans la présente liste. En effet, chaque délégataire n'est pas autorisé à statuer sur

une demande qui porte sur une imposition consécutive (CSP et CFE) à un dossier dont il a la charge.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département des Deux-Sèvres.

A Niort, le 1er juillet 2022

Le responsable du pôle unifié de contrôle Sud Deux-
Sèvres

L'inspecteur principal

Eric Morel
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